
Participants : Michèle CHAMPY , Jean-Paul CHAMPY, Michèle COQ, Yvan LATOURNERIE, Catherine PALVADEAU (absente excusée), 
Nathalie THOUVENOT, Michèle VALADIER, Dominique VALADIER. 
Actuellement 8 personnes dont 2 élus sont volontaires pour participer.


Deux réunions ont eu lieu.
La commission COMMUNICATION doit être constituée au C.M du 4/06


A ce jour, nous avons recensé trois « types » de communication.
· Les panneaux d’affichage
· Les Lettres/Bulletins à déposer dans les B.A.L
· Le site internet

Lors de la première réunion une discussion « générale » a été engagée sur les informations à communiquer et sous quelles formes.
Il n’existe pas de C.R, on peut cependant retenir :
-Panneaux d’affichages (réflexions sur le nombre et le lieu).
Deux types : Plans du village et informations diverses .
Les « préférences » semblent aller à des panneaux en bois type ceux du P.N.R (on peut en voir sur la commune depuis peu)
-Bulletin / Lettres. : Le principe retenu serait : 
· un bulletin annuel (type celui existant dans toutes les communes ) (à voir le type de papier, …) Celui-ci paraitrait en janvier et permettrait, entre autre, au maire de présenter ses vœux aux Paradounais. 
· Une lettre tous les trimestres (4 par an) avec une première parution en juillet .Elle se veut simple et a priori non onéreuse. 

Entre ces deux réunions il y a eu des uns et des autres un travail de :
   .Réflexion et préparation d’une « maquette » pour la lettre
   .Prospection (via internet) de panneaux d’affichages 
 
Lors de la deuxième réunion (3/06/14), nous avons principalement travaillé sur le point 2 relatif à la lettre car c’est le plus urgent en matière de programmation.  

On trouvera ci après un compte rendu de cette deuxième réunion en très très grande partie basé sur les écrits de michèle VALADIER.(que je remercie encore une fois ici) 

Divers
Ce matin, nous avons parlé des panneaux d'affichages. Béatrice a transmis que Pascale voudrait le panneau sur la place de la mairie style mobilier urbain en fer, afin d’être « homogènes » avec les futures barrières de la place .Nous gardons l'idée pour les autres de les calquer sur ceux en bois du Parc des Alpilles... Entreprise Picbois.com... A suivre

Béatrice a évoqué le site internet à maintenir ou à revoir dans sa totalité.
Mercredi 4 à 14h15 en mairie Catherine P , Michèle V. feront un état des lieux de l’existant.

Le dépliant plan du village va être refait, le préposé à la refonte s'occupe des contacts pub avec commerçants et artisans. Il y a des erreurs à revoir sur le plan existant.(rdv Béatrice et M.ROUX ce mercredi à 11h15 à la mairie) Ce plan est « gratuit » pour la municipalité.

Nous avons émis l'idée d'une "boîte à idées" pour que les "paradousiaques" s'expriment. Elle verrait le jour dans le hall de la mairie et ne serait ouverte que par un élu. A suivre : qui ? et comment dépouiller...

Lettre Municipale

C'est la création d'une "Lettre municipale" trimestrielle qui a surtout fait l'objet de nos discussions. Le bulletin municipal plus épais et complet restant la parution annuelle de janvier.


Michèle V. a fait une "maquette" sans prétention (c’est elle qui le dit !) d'une lettre municipale pour voir la place que tiendraient des articles et des photos. Il est proposé d’y ajouter le logo du P.N.R .Après contact avec RB, ils semblent « ravis ».


Nous avons réfléchi à un sommaire :
Mot du maire avec un bilan solide, précision de Jean-Paul, présentation des actes réels depuis le début du mandat, présentation des chantiers en cours.
Listes des élus et leurs fonctions. Noter un contact reste une interrogation pour l'instant... Peut-être le contact en mairie et c'est tout...
La parole en peu de mot aux élus qui le désirent.
La liste des associations (dans la première) pour indiquer que la lettre leur sera ouverte.
L'agenda des manifestations du trimestre. 
Mettre en encart une page qui portera les numéros d'urgence et le ramassage de nos poubelles, la mise en encart libère de la place et permet de ne l'écrire qu'une fois, les "lecteurs" seront priés de conserver le feuillet. 
La pub pour les commerçants désireux est restée en ?
Nathalie Thouvenot a pensé à une recette trimestrielle...

Nous avons pensé à une lettre en 4 pages avec une répartition globalement la suivante
Page 1 : Le mot du Maire (et pour le premier la liste des élus-éventuellement en 2ème page suivant la longueur du mot de Pascale) 
Page 2 (et peut être la moitié de 3) : Les projets en cours (par les élus mais sans forcément les nommer)
Page 3 : Les associations
Page 4 : L’agenda ( à savoir s’il n’y a que du festif, de l’extra municipal,…)


Débat :
Béatrice avait avec elle la "Lettre du Parc" sur papier glacé et tout et tout. Pascale ne veut pas d'une lettre "laide". 

Un débat s’est engagé sur la réalisation de cette lettre.
L’avis général fut assez réservé sur la participation de « professionnels » à la validation de cette lettre.

Après réflexion, il est certainement souhaitable (puisque nous sommes tous bénévoles) d’avoir un avis extérieur sur cette lettre.
Il faut le voir comme une « validation professionnelle» de notre travail.
Je serai par contre « réservée » si cette opération devait être récurrente.
Il est normal que tout ceci soit entériné par le maire. 
Pascale sera donc présente en début de prochaine réunion afin de nous entendre et de donner son avis.

A ce jour il n’y avait pas beaucoup de textes envoyés par les élus mais cela va s’améliorer très rapidement car quasiment tout le monde a envie de participer.  

 Michèle CHAMPY va centraliser les envois éventuels des élus (elle a d’ailleurs été à l’origine d’un mail de demande)’ pour cette lettre et transmettra à Michèle VALADIER pour les glisser dans le projet et voir la place occupée. Nous devrions donc disposer d’une maquette encore plus réaliste la semaine prochaine.
La première maquette est envoyée en parallèle de ce C.R


  Remarques de Michèle V. qui représente avec son humour habituel l’avis d’une grande partie des participants.
Il n’y a cependant aucune polémique à retirer de ses propos.
C’est une expression « démocratique »

« Ainsi donc l'équipe de la com. que nous représentons travaillera au contenu, proposera une maquette, madame Claudie Durand nous rencontrera le 20, donnera son avis, reverra, critiquera et ce sera critiquable, et gèrera la fin ; nous n'en savons rien mais cette dame ne doit pas travailler pour nos beaux yeux et la réalisation de la maquette définitive doit se payer alors voilà, la majorité ne l'entend pas ainsi, si nous sommes bénévoles et passons jusqu'à la parution deux heures/ semaine et plus at home à mettre cette "lettre" en place c'est pour que le coût en soit moindre, si un communiquant quelconque doit la reprendre et en faire un beau truc payant à quoi sert le temps investi, attention, on ne le regrette pas, on veut le rendre utile jusqu'au bout. Nous nous contenterions d'une jolie maquette à confier après à un imprimeur ou pas, la photocopieuse peut aussi marcher... nous devons être capables de faire sinon aussi bien au moins correctement quatre pages destinées à montrer au village qu'il se passe quelque chose. C'était l'humble avis de la majorité des présents et la page de la maquette leur semblait sinon géniale !!! du moins fort acceptable, d'autres voyaient le côté papier glacé plus attrayant... Le chef et moi qui en rediscutions autour d'un os et de quelques artichauts à midi, trouvions étrange, enfin le qualificatif est mal choisi, pas le temps de réfléchir... de vouloir faire distribuer la même lettre par les bénévoles et pas par la Poste (coût) et de passer à un tirage cher... pour le côté présentation flashy. La décision reviendra sans doute aux élus... 

Prochaine réunion le 12 juin de 10h à 12h.

